
ANNEXE 6 - Tarifs de l'eau industrielle

Tarifs au 
01/01/2024 (HT)

Coefficients de 
révision 

Tarifs de base (HT)
Tarifs au 

23/10/2023 (HT)

11. EAUX INDUSTRIELLES

ACCES
Accès au service et fourniture de 5 
cartes magnétiques

En attente de 
parution d'indice

500,00 581,00

Achat de carte magnétique 
supplémentaire

En attente de 
parution d'indice

100,00 117,00

CONSOMMATION PAR TRANCHE

Jusqu'à 90 000 m³
En attente de 

parution d'indice
0,4202 0,4883

De  90 001 à 500 000 m³
En attente de 

parution d'indice
0,3782 0,4395

Au-delà de 500 000 m³
En attente de 

parution d'indice
0,3362 0,3907

DEBIT SOUSCRIT (QPH) EN M3/H

0 à 20
En attente de 

parution d'indice
350 407

21 à 40
En attente de 

parution d'indice
1 500 1 743

41 à 60
En attente de 

parution d'indice
4 000 4 648

61 à 80
En attente de 

parution d'indice
6 500 7 553

81 à 100
En attente de 

parution d'indice
9 000 10 458

101 à 120
En attente de 

parution d'indice
12 000 13 944

121 à 140
En attente de 

parution d'indice
17 000 19 754

141 à 160
En attente de 

parution d'indice
22 000 25 564

161 à 180
En attente de 

parution d'indice
27 000 31 374

Valeur de base 0 : 01/01/2016

Au 01/01/2024, KEI = Non connu à date

ICHT - E : Indice du coût horaire du travail, tous salariés, charges salariales comprises –  Eau, assainissement, déchets, dépollution.  
FSD2 : Indice représentant les frais et services divers
351107 remplacé par 010534766 Électricité vendue aux entreprises ayant souscrit un contrat pour capacité > 36kVA
281000 remplacé par 010534707  Machines et équipements 2010 - Machines d'usage général

KEI

KEI

KEI


